Jeu Gratuit
« Cataclysme Approche… »
Article 1 : Organisateur du jeu

L’entreprise Lionel LUQUE, (Siret 520 217 480 00018), située au 49 rue de la République à CAUDRY (59540), ci après dénommée “l’organisateur”, propose un jeu gratuit sans obligation d’achat. 
Ce jeu gratuit se déroule du 01/05/2010 au 31/05/2010 minuit inclus, dans les conditions prévues au présent règlement.

Article 2 : Participation

Ce jeu est ouvert à toute personne physique, majeure et résident en France (DOM-TOM compris), en Belgique, en Suisse ou au Québec à l’exception du personnel de l’organisateur, et de leur famille. 
La participation est limitée à une seule par foyer (même adresse IP) sur la durée du jeu.

Article 3 : Annonce du jeu

Ce jeu sera disponible sur le site http://guide-warcraft.com/jeux/cataclysme.php 
Article 4 : Définition et valeur de la dotation

Est mis en jeu :

Du 1er au 3ème prix :

Une souris MMO série spéciale World of Warcraft de la marque SteelSeries avec son tapis de souris 5C de la marque SteelSeries. 139.98€ prix public TTC.
Du 4ème au  8ème Prix :

6 mois d’abonnement au jeu en ligne World of Warcraft. 65.94€ prix public TTC.

Du 9ème et 10ème Prix :

Un coffret de 4 bandes dessinées WAOW aux éditions Kantik. 49.40€ prix public TTC.

Du 11ème au 12ème Prix :

Une précommande de l’extension « Cataclysme » du jeu World of Warcraft. 39.95€ prix public TTC.

Du 13ème au 14ème Prix :

La bande dessinée Intégrale « Porte-cendres » aux éditions Soleil. 19€ prix public TTC.

L’organisateur ne peut être tenu responsable pour tous défauts ou défaillances des dotations.

Les gagnants seront contactés sur l’adresse email qu’ils auront communiquée à l’organisateur  qui leur demandera alors de communiquer leurs coordonnées postales. Les dotations seront alors envoyées aux adresses postales communiquées. 
Ces dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèce ou contre toute autre dotation.

Article 5 : Modalités de participation

5.1 
La participation au jeu se fait exclusivement par Internet en se connectant sur http://guide-warcraft.com/jeu/.   
A ce titre, toute inscription par téléphone, télécopie ou courrier électronique autre que le formulaire d'inscription proposé ne pourra être prise en compte. Afin de participer au jeu, toute personne doit correctement remplir les différents champs proposés (notamment nom, prénom, email) avant la date limite de participation, le 31/05/2010.
Toute inscription incomplète, avec des coordonnées inexactes ou envoyée après la date du 31/05/2010 sera considérée comme nulle.

La volonté de fraude avérée ou la tentative de tricherie démontrée d'un participant, notamment par la création de fausses identités permettant de s'inscrire plusieurs fois pourra être sanctionnée par l'interdiction formelle et définitive de participer au jeu.

5.2 
Pour participer au jeu, le participant devra répondre aux 5 questions à choix multiples proposées sur le site http://guide-warcraft.com/jeu/.

Puis le participant devra valider ses réponses en remplissant le formulaire situé sur la même page web.

Il sera ensuite envoyé un email par l’organisateur demandant de confirmer l’adresse email du participant en cliquant sur un lien bleu. Cette étape est obligatoire et seules les participations dont l’adresse email aura été confirmée seront valides.
5.3 
Un tirage au sort des gagnants sera effectué parmi les personnes qui auront donné toutes les bonnes réponses au jeu. Ce tirage aura lieu le 12/06/2010 à Caudry (59540).
5.4
La société organisatrice informera les gagnants par mail dans les 10 jours suivant le tirage au sort. Sans réponse par email de la part du gagnant sous 15 jours, la dotation sera perdue pour le participant.

Article 6 : Accord parental

Les participants mineurs de moins de 18 ans, devront recueillir l’accord préalable de leurs parents avant d’envoyer leur “réponse” dans le cadre du Jeu. 

L’accord parental implique l’acceptation de la participation du mineur et l’acceptation que le participant reçoive, le cas échéant, un des prix offerts dans le Jeu. 

On entend par « parents », la ou les personnes titulaires de l’autorité parentale à l’égard du mineur participant (père et/ou mère, ou représentant légal).
Tout mineur participant au jeu sera considéré comme ayant obtenu l’accord préalable de ses parents.

Cependant, l’organisateur se réserve le droit d’opérer toutes vérifications, notamment d’identité et/ou d’accord parental avant toute acceptation de participation ou attribution de prix.

Toute fraude, inexactitude, absence de réponse ou réponse incomplète entraîne l’exclusion du jeu.

Article 7 : Remise du prix et droit à l’image

Du fait de l’acceptation de son prix, le gagnant autorise l’organisateur à utiliser ses noms, prénoms, ville et éventuellement photographie dans toute manifestation promotionnelle liée au présent jeu sans que cette utilisation puisse donner lieu à une quelconque contrepartie autre que le prix gagné.

Article 8 : Modification des dates du jeu et élargissement du nombre de dotations

L’organisateur ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure ou d’événements indépendants de sa volonté, il était amené à annuler le présent jeu, à le réduire, à le prolonger, à le reporter ou à en modifier les conditions.

Article 9 : Vérification de l’identité

Les participants autorisent toute vérification concernant leur identité et leur domicile. Ces vérifications seront effectuées dans le strict respect de l’article 9 du code civil. Toute indication d’identité ou d’adresse falsifiée, frauduleuse, fausse, mensongère, incorrecte, inexacte entraîne l’élimination du participant.

L’organisateur se réserve le droit d’éliminer les participants qui auront masqué ou falsifié leur adresse IP.

Article 10 : Interprétation du règlement

La participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière des modalités énoncées dans le présent règlement.

L’organisateur ne répondra à aucune question concernant les modalités pratiques du jeu pendant toute sa durée.

L’organisateur tranchera souverainement toute question relative à l’application du présent règlement ou toute autre question non réglée par celui-ci. Ces décisions seront sans appel.

Article 11 : Loi « Informatique et Libertés »

Les coordonnées des participants seront collectées et traitées informatiquement. Conformément à la loi «Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, chaque participant dispose d’un droit d’accès, de rectification ou même de radiation des informations nominatives le concernant en écrivant à l’adresse du jeu précisée à l’article 13.

Une déclaration a été faite par l’organisateur auprès de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (CNIL) sous le numéro 1413794.

Article 12 : Limitation liée à l’utilisation d’Internet

Il est expressément rappelé que l’Internet n’est pas un réseau sécurisé. L’organisateur ne saurait donc être tenu pour responsable de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des participants au jeu et décline toute responsabilité quant aux conséquences de la connexion des participants au réseau via le site.

L’organisateur ne pourra être tenu pour responsable en cas de dysfonctionnements du réseau Internet, dus notamment à des actes de malveillance externe, qui empêcheraient le bon déroulement du jeu et l’information des participants. Les participants qui tenteraient de participer par des moyens tels qu’automates de participation, programmes élaborés pour des participations automatisées, utilisation d’informations, email, numéros de clients autres que ceux correspondant à leur identité et adresse et plus généralement par tous moyens non conformes au respect de l’égalité des chances entre les participants en cours de jeu seraient automatiquement éliminés.

Seront notamment exclus ceux qui, par quelque procédé que ce soit, tenteraient de modifier les dispositifs du jeu proposés, notamment afin d'en modifier les résultats. 
L’organisateur ne sauraient être tenus pour responsables d’un quelconque dommage causé aux participants, à leurs équipements informatiques et aux données qui y sont stockées, ainsi que des conséquences pouvant en découler sur leur activité personnelle ou professionnelle.

L’organisateur ne sauraient davantage être tenus pour responsables au cas où un ou plusieurs participants ne pourraient parvenir à se connecter au site du jeu ou à y jouer du fait de tout problème ou défaut technique lié aux serveurs ou hébergeurs du site.

L’organisateur se réserve le droit d’arrêter, annuler, reporter ou proroger ce jeu concours à tout moment, pour cause de force majeure ou tout autre raison de nature commerciale, information étant faite sur le site de participation, sans qu’une quelconque indemnité ne soit exigible par les participants. Leur responsabilité ne saurait être engagée du fait de ces modifications.

Article 13 : Adresse postale du jeu

L’adresse postale du jeu est :

Lionel LUQUE

49 RUE DE LA REPUBLIQUE

59540 CAUDRY

Article 14 : Désignation de l’huissier

Le règlement du jeu est déposé auprès de l’huissier en ligne http://www.reglement.com. 

Les participants à ce jeu acceptent l’intégralité du présent règlement qui est déposé sur le site http://guide-warcraft.com/jeu/reglement.html et sur le site http://www.reglement.com.  
Le règlement est adressé gratuitement à toute personne qui en fait la demande, en écrivant à l’adresse précisée à l’article 13, ou peut être consulté sur le site http://guide-warcraft.com/jeu/reglement.html ou le site http://www.reglement.com. 
Article 15 : Remboursement

Le remboursement des frais d'affranchissement relatifs à la demande de règlement (timbre au tarif lent en vigueur - base 20g) peut être obtenu sur simple demande écrite à l'adresse du jeu telle que précisée à l'article 13, pendant toute la durée du jeu.

Les frais de connexion à Internet correspondant à la consultation du présent règlement peuvent être remboursés sur une base de 3 minutes au tarif réduit de 0,15 euro TTC la minute sur présentation d’un justificatif du fournisseur d’accès indiquant la date et l’heure de connexion au site http://guide-warcraft.com/jeu/reglement.html. Ce remboursement sera refusé si l’internaute bénéficie d’un abonnement lui permettant un accès illimité à Internet.
Ces remboursements ne peuvent être obtenus que sur présentation :

-    des noms, prénoms, adresse et date de naissance du participant,

-    un relevé d’identité bancaire (RIB).

Chacun de ces remboursements s’effectue dans la limite d’un remboursement par foyer (même nom et même adresse) ayant participé au jeu.

Selon le choix de l’organisateur, le remboursement pourra s’effectuer par virement bancaire ou pourra être adressé au participant par lettre avec ou sans accusé de réception.

Ces demandes doivent être formulées au plus tard 15 jours ouvrés après la date de clôture du  jeu.

Les demandes incomplètes ne seront pas prises en compte.

Article 16 : Indépendance vis-à-vis de Blizzard Entertainement

World of Warcraft™ et ©Blizzard Entertainment sont des noms ou des marques déposées de ©Blizzard Entertainment aux Etats-Unis et/ou dans d’autres pays.
Les noms cités, logos, images et éléments présents dans ce jeu appartiennent à leurs propriétaires respectifs. 
L’organisateur n'est d'aucune sorte affilié, associé ou lié à Blizzard Entertainment™.

Article 17 : Dispositions générales

La participation au jeu emporte l'acceptation pleine et entière des clauses du présent règlement. 

La juridiction française est seule applicable à ce jeu dans le cadre du présent règlement, notamment pour tout litige qui viendrait à naître du fait du jeu ou qui lui serait directement ou indirectement lié.

Les participants renoncent à tout recours portant sur les conditions d'organisation du jeu, son déroulement ainsi que ses résultats.

